
Depuis la RD 357 à l’approche de la vallée de la Conie, à l’ouest du bourg de Cormainville

Depuis la RD 935, rue de l’Étoile à Gaubert, au sud–est du projet

Depuis la RD 27, à l’approche de Chavenay, au sud du projet

Le Champ éolien des Terres de la Madeleine est un projet d’extension accolé à un parc éolien en
fonctionnement comprenant 47 éoliennes, il privilégie la densification plutôt que le mitage éolien.

L’étude d’impact paysagère analyse les impacts du projet : elle révèle des incidences paysagères
localisées autour du site d’implantation, au cœur de la plaine de la Beauce ; une offre patrimoniale peu
exposée au projet ; des incidences sur les infrastructures routières et les lieux touristiques découlant de
la proximité au projet ainsi que des incidences nuancées sur les lieux de vie, au regard du contexte
éolien.

Elle s’appuie notamment sur des photomontages, permettant de visualiser le futur projet dans son
environnement proche et plus éloigné, et d’analyser ainsi l’impact visuel du projet dans le paysage.
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